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Richard Veilleux

Profiter d’un quartier propre, bien entretenu et où il fait bon vivre, on en a tous envie. 
Vous ne le savez peut-être pas encore, mais nous sommes tous acteurs de la propreté 

de notre fleuron villageois. Un peu de bon sens, de respect et des gestes simples au quotidien 
suffisent pour contribuer à la qualité de notre cadre de vie.

Agissons ensemble et devenez un ambassadeur de 
la propreté urbaine de notre belle municipalité.

pour une belle propreté urbaine!Les bons gestes
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de la TerreJOUR
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Membres du  
conseil municipal

Personnel de la mairie 

450 794-2030 

DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Carole Thibeault, poste 6  
direction@st-hugues.com 

DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE 

Nathaly Gosselin, poste 3  
adjointe@st-hugues.com  

RESPONSABLE DES COMMUNICATIONS ET 
SOUTIEN À LA DIRECTION 

Sylvie Chatigny, poste 9 
communications@st-hugues.com 

ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

Éliane Parent-Vigneault, poste 1  
reception@st-hugues.com 

INSPECTEUR MUNICIPAL 

Mathieu Brunelle-Descheneaux, poste 2  
inspection@st-hugues.com  

DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS ET DU 
TRAITEMENT DES EAUX 

Dany Beaulac, poste 4 
voirie@st-hugues.com  

DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE  

Benoit Gaudette 450 250-2495 
dg@ripinm.ca  

COORDONNATRICE AUX LOISIRS  

Marianne Beauregard, poste 7 
loisirs@st-hugues.com  

RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Rachel Rodrigue, poste 7013 
gestionbiblio@st-hugues.com

Personnes à contacter en cas 
d’urgence 

Aqueduc : Dany Beaulac   450 278-2070 .................................

Autres sujets : Richard Veilleux, maire   450 794-5316  ..............

Attribution des responsabilités 
au sein du conseil municipal 

Loisirs Marjolaine Berthiaume  .........................................................
 et Audrey Lussier 

Bibliothèque Richard Turcotte et .............................................
 Audrey Lussier 

Parcs  René Martin et  ........................................................
 Simon Valcourt  

Sécurité civile et incendie  Simon Valcourt et  .....................
 Audrey Lussier 
 Substitut : Richard Veilleux 

Transport adapté Simon Valcourt ....................................

Police de proximité Audrey Lussier .................................

Biens meubles et immeubles Marjolaine Berthiaume .................
  et René Martin 

Voirie et déneigement Marjolaine Berthiaume ............................
  et René Martin 

Gestion des déchets Simon Valcourt et ...............................
 René Martin 

Politique de la famille Karine Dalpé .............................

Comité d’urbanisme Richard Turcotte ...............................

Département administratif et de 
santé et sécurité au travail Audrey Lussier et ....................
 Marjolaine Berthiaume 

Le maire est d’office représentant de tous les comités ci-dessus 
ainsi que de tout autre comité ou organisme dont la 
responsabilité n’aurait pas été spécifiquement attribuée. 

Comité Consultatif d’urbanisme 

Mélissa Foucault, présidente  

Francis Parenteau, vice-président 

Richard Turcotte, membre 

Paul Yves Coulombe, membre 

Christine Tardif, membre
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Consultez Le petit journal en ligne et 
soyez au courant des nouvelles de votre 
municipalité!

www.saint-hugues.com

171, rue Saint-Germain 
Local 103 

Saint-Hugues (Québec) 
J0H 1N0

450 794-2030

www.saint-hugues.com
Heures d’ouverture  
du bureau municipal 

Lundi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Mardi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Mercredi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Jeudi  9 h 30 à 12 h • 13 h 30 à 16 h 
Vendredi  fermé 

L'inspecteur municipal est au bureau les mardis de 
9 h 30 à 12 h 00 et les mercredis de 9 h 30 à 12 h 00 et 
de 13 h 30 à 16 h 00. 

Organismes 

Loisirs : Marianne Beauregard  794-2030 

Cercle des fermières : Annie Lawrence   794-2459 ..........

FADOQ Saint-Hugues : Patrick Gosselin   794-2366 ...........

Chevaliers de Colomb : Stéphane Riendeau   278-7619 ...

Cuisines collectives : Mylène Bilodeau   261-1110 .........

Fabrique Saint-Hugues :  Bruno Raymond   513-0829 ..........

* Tous dans le 450

bibliothèque et Internet 

207 rue Saint-Germain 
450 794-2030 poste 7013 
biblio@st-hugues.com 

lundi  17 h 30 à 19 h 30 
mardi  18 h 00 à 19 h 30 
samedi  10 h 00 à 12 h 00 

MRC des Maskoutains 

Administration générale / Cours d’eau   450 774-3141 ..........

Évaluation foncière  450 774-3143 ............................................

Transport adapté  450 774-8810 ................................................

Régie des déchets  450 774-2350 ..............................................

Pour proposer du contenu 

Sylvie Chatigny 
communications@st-hugues.com 
450 794-2030 • poste 9 
Date de tombée des articles le 10 du mois 

Contenu 

Municipalité de Saint-Hugues 
Tous droits réservés © Municipalité de Saint-Hugues 

Infographie 

Suzanne Harvey 
harvey.suzanne@icloud.com
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Résumé du procès-verbal de la séance du 12 mars 2024. 

Consultez-en l’intégralité sur le site de la municipalité,  
lorsqu'il sera adopté lors de la séance du 2 avril 2024.

FAITS SAILLANTS  
DES SÉANCES DU CONSEIL
M u n i c i p a l i t é  d e  S a i n t - H u g u e s

❖ PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 

La Municipalité de Saint-Hugues informe le ministère des 
Transports de l’utilisation des compensations de 140  041$ 
visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 
2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes.  

❖ CONFIRMATION D’EMPLOI 

Le conseil a procédé à l’embauche de monsieur Gauvain 
Sylvestre à titre de journalier au département des Travaux 
publics pour une période probatoire de 6 mois. 

❖ CHEMIN DE TRANSIT – 3E RANG 

Le conseil de la Municipalité de Saint-Hugues a déposé une 
demande auprès du ministère des Transports et de la 
Mobilité durable du Québec (MTQ) pour prendre le 3e Rang 
à titre de chemin de transit à leur charge, et ce, 
conjointement avec les municipalités de Sainte-Hélène-de-
Bagot et St-Simon, qui comprenait également d’autres 
modifications de transit pour les deux municipalités de Saint-
Hugues et Saint-Simon.  

Considérant la réponse de refus du ministère des Transports 
et de la Mobilité durable du Québec (MTQ), il a été proposé 
de déclarer l’intérêt de la Municipalité de Saint-Hugues afin 
que le 3e Rang soit accessible au camionnage et qu’il soit 
reconnu comme route de transit et de transmettre la 
résolution d’intérêt à la Municipalité de Saint-Hélène-de-
Bagot et au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
du Québec (MTQ). 

❖ ISOLATION DE LA VENTILATION – USINE DE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES 

Mandat de l’isolation de la ventilation à l’usine de traitement 
des eaux usées confié à la firme Dasyka isolation inc. 

❖ DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE À LA 
MARGE AVANT DU BÂTIMENT PRINCIPAL LOT 6 455 766 

La demande de dérogation mineure #DM-2024-06 a été 
acceptée, pourvu que la marge avant soit de 5,61m 
comme pour les projets précédemment soumis par le 
demandeur, représentant ainsi une implantation de 3,64m 
plus éloignée.  

❖ DEMANDE RELATIVE À LA CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU 
BÂTIMENT PRINCIPAL – LOT 6 455 766 

La demande #PIIA-2024-07 a été acceptée, sous condition 
de respecter 11 éléments énumérés dans le procès-verbal 
(accès le 3 avril 2024 sur le site web de la Municipalité). 

❖ URBANISME – ASSEMBLÉE DE CONSULTATION LE 2 AVRIL 
2024 

Une assemblée de consultation sera tenue le mardi 2 avril 
2024 à 20 h à la salle municipale située au 390, rue Notre-
Dame, afin d'expliquer les projets de règlement suivants et 
d'entendre les personnes et organismes qui désirent 
s'exprimer à ce sujet : 

• Adoption – projet de règlement numéro 269-20-24 
modifiant le règlement de zonage concernant certaines 
dispositions architecturales applicables sur le territoire du 
noyau villageois; 

• Adoption - premier projet de règlement numéro 269-21-24 
modifiant le règlement de zonage concernant les 
dispositions applicables aux piscines et l’autorisation des 
habitations unifamiliales jumelées dans la zone numéro 
201-p; 

• Adoption - projet de règlement numéro 273-5-24 
modifiant le règlement sur les plans d’implantation et 
d’ in tégrat ion arch i tectura le af in d’assurer la 
concordance au schéma d’aménagement révisé de la 
MRC des Maskoutains. 

Vous pouvez dès maintenant consulter ces projets de 
règlements sur le site web de la Municipalité. 

❖ RANDONNÉE DU SOUVENIR THIERRY LEROUX – DEMANDE 
D’AUTORISATION DE PASSAGE 

Un groupe d’environ 50 cyclistes de la fondation Thierry 
LeRoux a été autorisé à circuler sur le territoire de la 
Municipalité lors de leur passage le 24 août 2024. 

❖ ASSOCIATION DES PARENTS DES ENFANTS HANDICAPÉS 
RICHELIEU-VAL-MASKA 

La somme de 100 $ a été accordée à cet organisme afin de 
l’aider dans la poursuite de sa mission.  

❖ MUNICIPALITÉ DE YAMASKA - PROGRAMME RECIM – 
COMMENTAIRES D’AMÉLIORATION 

Considérant l’analyse de la réclamation des dépenses faites 
au Programme RECIM concernant la construction du 
Pavillon communautaire de la Municipalité de Yamaska et 
que la Municipalité de Yamaska n’a pas atteint le montant 
maximal admissible de la subvention accordée, il a été 
résolu d’appuyer la demande que la Municipalité de 
Yamaska a transmise au ministre des Affaires municipales 
afin de revoir les points 12 et 13 relatifs aux modifications aux 
travaux (directives de changement) prévus à l’annexe A et 
le point 5 du guide du programme et d’accorder l’aide à 
100% comme coûts admissibles si le montant maximal de la 
subvention n’est pas atteint.



Le petit journal de Saint-Hugues  |  page 5

Suite

FAITS SAILLANTS  
DES SÉANCES DU CONSEIL
M u n i c i p a l i t é  d e  S a i n t - H u g u e s

❖ CENTRE DE RÉPIT-DÉPANNAGE AUX 4 POCHES 

La somme de 300$ a été accordée au Centre de Répit-
Dépannage aux 4 Poches afin de l’aider dans l’atteinte de 
ses objectifs.  

❖ PÉRENNISATION DE LA FORÊT NOURRICIÈRE DE SAINT-
HUGUES 

Il a été résolu d’entériner la décision prise par les membres 
du conseil afin d’appuyer la demande d'aide financière du 
Comité de citoyens et citoyennes de la protection de 
l’environnement maskoutain pour la réalisation du projet 
Pérennisation de la forêt nourricière de Saint-Hugues. 

❖ ACHAT DE BANCS DE PARC  

Le mandat de fourniture de bancs de parc a été confié à la 
firme Décors Véronneau, au montant de 2  543,23$, taxes 
incluses.  

❖ ACHAT DE TABLES À PIQUE-NIQUE  

Le mandat de fourniture d’îlots multimatières et de tables de 
pique-nique pour les espaces verts a été confié à la firme 
Mobilier Public au montant de 19 250$ plus taxes.  

❖ LOISIRS - VERSEMENT BUDGET 2024 

Il a été résolu de verser le montant du budget annuel aux 
Loisirs Saint-Hugues inc., soit la somme de 29  000 $ pour 
l’année 2024.  

❖ CONGRÈS LOISIR RURAL 

Il a été résolu de permettre à la coordonnatrice en Loisirs de 
participer au congrès du Loisir rural, qui se tiendra les 1er et 2 
mai 2024 à Fort-Coulonge en Outaouais pour un montant de 
100$ et de lui rembourser tous les frais inhérents, 
conformément à la réglementation municipale. 

❖ FÊTES DU 200e 

Mesdames Marie-Lyne Bellemare, Maude Michel, Audrey 
Blouin et Caroline Robitaille ont officiellement été nommées 
membres bénévoles du Comité des fêtes du 200e 
anniversaire de Saint-Hugues. 

❖ PROJET DE REMPLACEMENT DE LUMINAIRES – CENTRE 
MARTIN PELLETIER 

Le mandat de remplacement des luminaires au Centre 
Martin-Pelletier a été confié à la firme Entreprise S. Gaudette 
inc.

Proclamations
Lors de sa séance du 12 mars,  

le conseil municipal de Saint-Hugues a proclamé 

Avril, MOIS DE LA JONQUILLE et encourage la population à accorder généreusement son appui à la 
cause de la Société canadienne du cancer. 

Du 21 au 27 avril, SEMAINE NATIONALE DU DON D’ORGANES ET DE TISSUS afin de sensibiliser la 
population à l'importance de ce don de vie et de dire un immense MERCI à toutes les personnes qui 
contribuent, de près ou de loin, à sauver des vies. 

Du 14 au 20 avril, SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE afin de sensibiliser la population à l'importance 
de ce don de soi pour toute la communauté et de dire un immense MERCI à toutes les personnes 
qui y contribuent, de près ou de loin.
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Par ici le sondage : 
tinyurl.com/on-veut-ton-avis

On compte sur vous les PARENTS!!!!

Si c'est le cas, on est curieux de 
savoir ce qui le fait vibrer pour pouvoir 

lui concocter des activités à son 
image. Un petit sondage à remplir et le 

tour est joué!

As-tu ça un ado qui traîne quelque 
part dans ta maison??
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Assurez-vous que la sécheuse dont vous 
faites l’usage est munie d’un filtre à 
charpie; 

Nettoyez ce filtre avant ou après chaque 
utilisation du sèche-linge. Retirez aussi les 
résidus de mousse qui s’accumulent près 
du filtre; 

Les tissus ayant été en contact avec des 
substances inf lammables tel les que 
l’essence, l ’hui le (comme cel le de 
massage) et des solvants, par exemple, 
doivent être bien lavés afin d’enrayer toute 
trace de ces produits. Il est recommandé 
de faire sécher ces morceaux à l’air libre. 
Bon! ça tombe bien, le printemps s’en 
vient, on va pouvoir utiliser la corde à linge;

Hé! Bien! Le premier représente le crayon 
marqueur, ça, vous savez déjà. Le second, 
sharpeï, c’est une race de chien. Vous 
l’ignoriez ? On ne vous en tiendra pas 
rigueur !

Régie intermunicipale  
de protection incendie du Nord des Maskoutains

SHARPIE ou SHARPEÏ ou CHARPIE ? 
Mais que signifient ces mots qui sonnent tous pareil ?  

Vous pouvez nous contacter à la Régie intermunicipale de 
protection incendie du Nord des Maskoutains au 450 794-5027 
ou par courriel au prevention@ripinm.ca. 

Vous avez des questions?

Finalement, ce qui fait l’objet du présent exposé, 
soit la charpie, est aussi appelée communément 
la mousse de chècheuse, oups… pardon, la 
langue a fourché… mousse de sécheuse.

Bon! On y arrive! Le sèche-linge ou sécheuse est un appareil assez simple à 
utiliser, me direz-vous, mais dont l’usage doit être fait en respectant quelques 
règles de prudence afin d’éviter les mauvaises surprises comme… un 
incendie, par exemple. 

Voici donc quelques conseils de prévention
Vérifiez fréquemment la sortie d’air située 
sur le mur extérieur de votre résidence. 
Veillez à ce que le conduit ne soit pas 
obstrué et à ce que l’évent s’ouvre pour 
laisser s’échapper l’air chaud lorsque la 
sécheuse est en fonction;  

Évitez de laisser la sécheuse en marche 
lorsque vous quittez votre résidence et 
lorsque vous allez dormir… z zzzzz
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Vous connaissez un ou une citoyenne qui 
contribue au bien-être des familles par ses actions 
et son engagement? Vous êtes une organisation 
ou une entreprise qui aide de façon tangible et 
durable à l’amélioration de la qualité de vie des 
familles ou vous aimeriez mettre en valeur une 
organisation qui le fait?  

Si oui, la MRC vous invite à soumettre une 
candidature au prix Distinction-Famille au plus tard 
le vendredi 12 avril, à midi.

La MRC a vraiment simplifié le processus de mise en candidature. 

Vous n’avez qu’un formulaire à compléter en ligne avec un espace pour décrire 
votre candidat ou candidate.   

Si vous le voulez, vous pouvez y ajouter des coupures de journaux, des photos ou 
tout autre matériel que vous jugerez pertinents si vous en avez. Mais soyez rassurés, 
chaque demande sera jugée sur son contenu et non son contenant.

CITOYEN 
ORGANISME 
COMMERCE 
INSTITUTION

JUSQU’AU  
12 AVRIL 

pour soumettre une 
candidature

VOUS NE 
SAVEZ PAS 
COMMENT 

FAIRE?

PAS D’INQUIÉTUDE ! 

POUR PLUS D’INFORMATION, COMMUNIQUEZ AVEC NOUS : 

communications@st-hugues.com 
450 794-2030 poste 9 et Sylvie vous répondra avec plaisir. 

www.mrcmaskoutains.qc.ca/prix-distinction-famille

N’HÉSITEZ PLUS !  
LANCEZ-VOUS !
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SALLE MUNICIPALE,
390, Notre-Dame
SAINT-HUGUES 

ouverture des portes 19h00
 début du spectacle 19h30

Infos et achat de billets
 www.saint-hugues.com

  ou                 
  au bureau municipal

 (171 rue St-Germain, local 103)

450-794-2030 poste 7 

Soirée
AU PROFIT DES 

27BILLET

Samedi

AVRIL

Performance de

25$
COMMANDEZ UN PLATEAU 
DE FROMAGES ET CHARCUTERIES 
EN RÉSERVANT VOTRE BILLET DE SPECTACLE

35$ POUR 2 PERSONNES 
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Ce mois-ci, « ce sont deux femmes qui prennent soin des gens depuis
fort longtemps  » qui méritent notre 

« Le yoga a amélioré ma santé physique et psychique, il permet de maintenir et d'améliorer la mobilité et la souplesse de notre

corps, permet de renouveler notre énergie vitale et favorise un état intérieur paisible » nous dit Suzanne.

Et ce n’est pas tout, Suzanne a travaillé pendant 30 ans comme ergothérapeute, ce qui lui permet d'adapter les postures

classiques de yoga, selon les capacités de chaque personne.

Par l’amour de son art et par son enseignement, Suzanne aide et a aidé au fil du temps des centaines de personnes à se sentir

mieux dans leur corps et dans leur esprit. C’est vraiment 

Qu’est-ce qui motive Mélanie à s’entrainer et à l’enseigner vous pensez ?
Son seul objectif est d’aider les gens à prendre soin d’eux. De permettre à tous, peu importe leur condition physique, de pouvoir

bouger et ainsi avoir une meilleure forme. Le bien-être des personnes qu’elle entraîne est sa plus grande source de motivation. 

« L’activité physique est une source de bonheur pour les hormones ! »  explique-t-elle. Sans compter la perte de la masse

musculaire qui est retardée, un meilleur équilibre, une meilleure posture, moins de chutes, une meilleure confiance en soi. Une

prescription garante de santé. Voilà ce que Mélanie nous propose. C’est très

Vous connaissez une personne ou groupe de personnes 
On veut les connaître nous aussi !

Écrivez-nous :
communications@st-hugues.com

À l’entrainement actif depuis 13 ans, Mélanie Bergeron l’enseigne depuis maintenant 7 ans.

Femme dynamique et énergique, sa passion pour l’activité physique est contagieuse.

Tellement que Mélanie a carrément « acheté la compagnie » !

« J’ai découvert l’entraînement de groupe en plein air! Je ne me lasse pas depuis. Je suis

allée chercher ma formation d’entraîneur et j’ai lancé mon entreprise en entraînement » nous

confie Mélanie.

Voici Suzanne Landry, Yogi depuis 36 ans. 

 la série 

Elle personnifie la zénitude à la perfection ! Elle enseigne maintenant le yoga depuis

33 ans, notamment à Saint-Hugues. Membre de la Fédération francophone de yoga,

Suzanne souhaite partager son art afin que d'autres personnes puissent en ressentir

les bienfaits, dans toutes les sphères de leur vie.

Qu’est-ce qui motive Suzanne à pratiquer le yoga et à l’enseigner vous pensez ?

Voici Mélanie Bergeron, sportive depuis toujours.

Merci mesdames de
partager votre passion

avec autant de générosité
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DESSINE-MOI COMMENT TU VOUDRAIS
VOIR TA PLANÈTE !

jour de la
TERR

E

GRAND CONCOURS DE DESSINS POUR TOUS
LES AMATEURS DE CRAYONS ET AMOUREUX

DE LA NATURE
CHAQUE ANNÉE, LE 22 AVRIL, NOTRE PLANÈTE EST À L’HONNEUR,

ET EN 2024, POURQUOI NE PAS SE METTRE À SA PLACE ET DÉCIDER
COMMENT ON LA VEUT NOUS, NOTRE TERRE !

APPORTE-NOUS TON OEUVRE AVANT LE 22 AVRIL AU BUREAU MUNICIPAL.  
TU PEUX AUSSI LA DÉPOSER DANS LA CHUTE À COURRIER À L’EXTÉRIEUR.

Tous les dessins seront exposés dans la fenêtre du bureau municipal
et cinq seront pigés parmi ceux reçus. Un prix surprise de la boutique
écoresponsable et zéro déchet ÛZAGE de Saint-Hyacinthe sera remis

aux artistes des oeuvres pigées.

Sous le thème:

N’oublie pas d’indiquer ton nom, ton âge et ton numéro de téléphone à l’endos.
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N
O

U
VE

AU
TÉ

S
Découvrez plusieurs nouveaux titres 

Des romans, BD et documentaires
adultes et jeunesse

VOTRE BIBLIOTHÈQUE
En voici quelques exemples

Des suggestions de titres
biblio@st-hugues.com
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SUPER
En partenariat avec J’aime manger, pas gaspiller Canada, la Régie

Intermunicipale d’Acton et des Maskoutains contribue aux efforts de
sensibilisation et encourage la population à adopter des saines

habitudes qui ont un impact direct sur la réduction du gaspillage
alimentaire.

GASPILLAGE ALIMENTAIRE

Communications RIAMSource:
450 774-2350

www.riam.quebec

Selon RECYC-QUÉBEC, une famille moyenne jette l’équivalent de 1 300$
de nourriture comestible par année.

Voici quelques exemples: 

Mieux planifier
Prendre une photo du

contenu du réfrigérateur
avant de faire les courses,

évitera d’acheter de la
nourriture en trop.

Tout utiliser
Consommer la

totalité des restes et
toutes les parties
comestibles d’un

aliment.

Bien conserver
Penser à congeler

les restes qui ne
seront pas

consommés
rapidement.

Pour d’autres trucs et astuces afin de réduire le gaspillage alimentaire,Pour d’autres trucs et astuces afin de réduire le gaspillage alimentaire,Pour d’autres trucs et astuces afin de réduire le gaspillage alimentaire,
consultez le site consultez le site consultez le site www.lovefoodhatewaste.ca/frwww.lovefoodhatewaste.ca/frwww.lovefoodhatewaste.ca/fr   
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mrcmaskoutains.qc.ca

Information : Mélanie Brodeur, 450 774-3141, poste 3139

Collation offerte sur place

Participez à nos  
consultations publiques

Du 17 au 25 avril

MOBILITÉ • TRANSPORT • INFORMATION • SERVICES DE PROXIMITÉ • SÉCURITÉ

Ensemble,  
imaginons notre futur !

SAINT-JUDE
Mercredi, 17 avril, à 18 h 30,  

à la salle communautaire  
940, rue du Centre

SAINT-HYACINTHE 
Dimanche, 21 avril, à 10 h, 
au Centre aquatique Desjardins 

850, rue Turcot

SAINT-HUGUES
Mardi, 23 avril, à 18 h 30,  

à la salle municipale  
390, rue Notre-Dame

SAINT-DAMASE 
Jeudi, 25 avril, à 18 h 30,  

au Complexe sportif 
105, rue Sainte-Anne

Comité de développement social

Rencontre par visioconférence, le mercredi 24 avril, à 18 h 30. 
Consultez le site de la MRC pour obtenir l’hyperlien ou écrivez à info@mrcdesmaskoutains.ca.
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Avez-vous droit au SRG? 
Oui, si :

Pour obtenir de l’information ou de l’aide, les clients et les membres 
de leur famille peuvent nous contacter de la façon suivante :

En ligne, sur le site Internet de ;

Par téléphone, au numéro sans frais 1-800-277-9915;

Par la poste, en envoyant une lettre au  le plus près.

Vous ne recevez pas le SRG? 
Voici comment vous pouvez 
l’obtenir :

Il est important que les clients communiquent avec nous dès que leur situation est modifiée, 
par exemple en cas de changement de revenus, d'état civil ou d'adresse. 

√ vous avez 65 ans ou plus;
√ vous vivez au Canada;
√ vous recevez la pension de la ;
√ votre revenu est inférieur à 21 624 $ et vous êtes célibataire, veuf ou divorcé;
√ la somme de votre revenu et de celui de votre époux ou conjoint de fait

est inférieure à :

√ 28 560 $ et votre époux ou conjoint de fait reçoit la pension complète de la SV;

√ 39 984 $ et votre époux ou conjoint de fait reçoit l’Allocation;

√ 51 840 $ et votre époux ou conjoint de fait ne reçoit ni la pension de la SV
ni l’Allocation.

√ En soumettant une demande en ligne via
un compte Mon Dossier Service Canada (MDSC).

√ En remplissant un de demande pour 
  le Supplément de revenu garanti (ISP3025) 
  disponible sur le site Internet de Service Canada  
  et en l’envoyant par la poste au bureau de 
  Service Canada le plus près.

Avez-vous produit 
votre déclaration de revenus

Qu’est-ce que le SRG?
Le Supplément de revenu garanti (SRG) est une prestation mensuelle non imposable dont le calcul est 
basé sur le revenu. Elle est versée aux résidents du Canada qui reçoivent la Sécurité de la vieillesse (SV) 
et qui ont un faible revenu. Les prestations du SRG sont renouvelées automatiquement chaque année, 
en juillet, à condition que le client remplisse une déclaration de revenus au plus tard le 30 avril.

Chaque année, un grand nombre de prestataires qui reçoivent le Supplément de revenu garanti (SRG) voient leurs prestations 

                    

nous invitons les clients à produire leur déclaration de revenus par voie électronique auprès de l’Agence du revenu du Canada, 

avant le 30 avril, ou à remplir un de renouvellement du SRG (ISP3026) disponible sur le site Internet de Service Canada.

Période de 
renouvellement 
du Supplément de 
revenu garanti

formulaire

Sécurité de la vieillesse (SV)

formulaire

Service Canada

bureau de Service Canada
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CAMPAGNE 2024
Bénévoler, c’est faire rayonner ses valeurs et ses talents, c’est ce geste multidimensionnel qui donne 
naturellement tout son sens à la place qu’on occupe dans nos collectivités. En s’impliquant auprès des 
causes qui nous animent, on s’ancre dans un milieu de vie et on contribue à une société en mouvance. 

Donner de son temps bénévolement est cette façon ingénieuse de développer nos habiletés, de confirmer 
nos forces et d’aller à la rencontre d’une pluralité de personnalités qui éclaireront nos propres lanternes. 

Prendre part à l’action bénévole, c’est apporter son étincelle là où on aura toujours besoin de plus de 
lumière. Et si briller veut dire se distinguer avec éclat, on peut donc affirmer haut et fort que bénévoler, 
c’est brillant!

La conférence sera suivie de l’assemblée annuelle du Comité de revitalisation de la rivière Chibouet
Avis de convocation : Projet d’ordre du jour

1. Ouverture de l’assemblée
2. Adoption de l'ordre du jour

3. Présentation du rapport d'activités et des services offerts par les comités
4. Adoption du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle 2023

5. Présentation des états financiers
6. Adoption des modifications aux règlements généraux

7. Nomination du président et du secrétaire d’élection
8. Élection des membres du conseil d'administration

9. Levée de l’assemblée
La conférence est présentée en collaboration avec le 
Comité pour l'avenirdu ruisseau Vandal et le Comité du 
bassin versant de la rivière Salvail
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IMPRIMÉ

3 MOTS 
À RETENIR

CONTENANT

EMBALLAGE

pour faciliter votre tri des matières recyclables

Seuls les contenants, emballages et imprimés de
métal, verre, plastique, carton et papier 

sont acceptés au bac de recyclage. 
 www.riam.quebec 

450 774-2350
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Lundi au vendredi : 9h30 à 19h00
Samedi : 10h00 à 16h00

Heures d’ouverture

Il est maintenant possible de prendre rendez-vous
via Clic Santé pour effectuer vos prélèvements. 
 
Les prélèvements auront lieu
les mardis de 8h à 11h et les jeudis de 8h à 10h. 

Pour autres services infirmiers, passez par Clic Santé pour un rendez-vous. 
Certains services sont en cours de développement donc restez à l'affût! 

Pour tout renseignement, veuillez nous contacter en succursale au 819-396-2255.

*Certaines conditions peuvent s'appliquer. 
Les pharmacien.nes propriétaires affilié.es à Familiprix sont les seul.es responsables de l’exercice de la pharmacie.''

207, rue Principale , St-Guillaume
819.396.2255

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK !
@FamiliprixStGuillaume

DANSE 13 AVRIL 
Le 2e samedi de chaque mois à 19h30 

Avec DJ Rengi et goûter en fin de soirée 

❖ Infos Patrick Gosselin au 450 278-2102 

BINGO 17 AVRIL 
Le 3e mercredi de chaque mois à 19h00 

Café gratuit 

❖ Infos Rénald Leblanc 450 493-9393
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Éclipse Solaire
8 avril

Vous ne voulez pas manquer ce
phénomène exceptionnel?

La bibliothèque aura 25 paires de lunettes
à vous offrir. 

Disponible sur place durant les heures d’ouverture. 

Pour du contenu éducatif, consultez le lien ci-dessous
https://www.edumedia.com/fr/collection/z7sx 

EXPRIME-TOI !

Si tu as entre 3 et 107 ans
TU AS UNE PLACE DANS LE JOURNAL MUNICIPAL

Nouvelle série dans le
journal municipal

Écris-nous :
communications@st-hugues.com

Tu as quelque chose à raconter ?
Tu as un dessin à présenter ?
Tu as une passion à partager ?
Tu as un poème à faire connaître ?
Tu as une expérience ou un grand secret à divulguer ?



RICHARD
TURCOTTE
CPA

États financiers
Déclarations fiscales 
des particuliers et des sociétés
Démarrage d’entreprise

SERVICES

+
+

+

450 701-4674
TÉLÉPHONE

richardturcottecpa
394, Rue Notre-Dame
St-Hugues, QC J0H 1NO

richardturcottecpa.quebecrichardturcottecpa.quebec

450 794-2012
FAX

450 794-2030 
www.saint-hugues.com 

reception@st-hugues.comf
Restez informés!


